
Participants 
Elus : Henri Labbé, maire d’Erquy. Marie-Paule Allain, adjointe Urbanisme, Patrimoine, environnement. 
Marie-Camille Mazaré, conseillère déléguée à la démocratie participative. Yvon Tombette ; conseiller 
municipal, référent du Quartier Tu es Roc. 

Habitants du quartier : Alain Jamet, Marie-Noëlle Diveu, Nicole Eude, Guy Rouxel, Dominique Baroger, 
Annie Vigneron, Stéphane Pellois, Dominique Krémer, Antoine Cintas, Marie-Claude Cintas en visio-
conférence. 

L’invitation à cette réunion a été faite uniquement via le fichier d’adresses courriel des personnes 
volontaires pour participer au lancement et à l’organisation des quartiers. 

Nous aurions aimé pour cette première réunion par quartier faire une réunion publique en cherchant à 
attirer le plus de monde possible, mais les consignes sanitaires ne nous ont pas donné le choix : une 
réunion de travail avec des personnes identifiées, en respectant les consignes sanitaires. 

Cette réunion marque donc une première étape qui nous a permis d’échanger sur les sujets de votre 
quartier, répondre à vos questions ou remarques et commencer à préparer l’étape suivante. 

Les sujets abordés 

La carrière du Lourtuais et son projet de réouverture 

Cette perspective suscite beaucoup d’inquiétudes de la part des riverains et plus largement du quartier 
de Tu-es-Roc, que ce soit au niveau des nuisances sonores, de pollution de l’air pour eux-mêmes, qu’au 
niveau environnemental notamment la faune et particulièrement les batraciens, ou au niveau des 
équipements routiers mis à mal par la circulation des camions, de la proximité avec la station d’épuration. 
Concernant particulièrement les nuisances sonores et la pollution de l’air par la poussière, le maire s’est 
engagé à demander à ce que le concassage, le broyage du rebut de l’extraction soit effectué sur un autre 
site que celui de la carrière. 
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Les riverains ont sollicité la réalisation d’un état des lieux de leur propriété voulant être rassurés sur la 
prise en charge d’éventuelles dégradations que génèrerait l’extraction du grès. 

Ils ont souhaité une reconsidération du tracé routier qu’emprunteront les camions. Le maire a proposé de 
se rendre sur place pour l’étude d’une proposition plus acceptable. Monsieur BOISROGER a proposé 
d’accompagner le maire dans cette étude sur site. 

Des mesures d’impact notamment sonore, de pollution par la poussière, de précisions sur les poids lourds 
utilisés, les chargements effectués, d’évacuation des eaux pluviales, de mesures de sauvegarde de la 
faune seront demandés au futur exploitant.  

De même le maire s’est engagé à demander au futur exploitant d’externaliser le concassage des rebuts 
d’extraction sur le site du travail de la pierre ; c’est en effet cette opération qui sera la plus bruyante et 
émettra de la poussière. 

Les représentants de la commune ont encouragé les riverains à participer à l’enquête publique et à 
inciter leur entourage à intervenir. 

Ils ont précisé la procédure de l’enquête publique : dossier d’instruction mis à la disposition du public du 
15 février au 18 mars 2021. A l’issue du temps d’enquête publique, le commissaire enquêteur doit rendre 
un rapport et des conclusions motivées en tenant compte des avis du public sur le projet et de l’avis du 
conseil municipal consulté sur la modification simplifiée du PLU. 

Les travaux d’équipement de la station d’épuration 

des eaux 

Il s’agit de l’installation d’une centrifugeuse nécessaire à la déshydratation des boues. Un nouveau 
bâtiment sera édifié. Le projet est de la compétence de Lamballe Terre & Mer mais a nécessité la 
délivrance d’un permis de construire par la ville d ‘Erquy. 

Un courrier explicatif a été adressé aux riverains de cet équipement ; sa réalisation sera surveillée par la 
commune notamment pour ce qui concerne les prescriptions notamment environnementales dont est 
assortie l’autorisation de construire. 

Le recueil des observations des participants à cette réunion de quartier conduira l’équipe municipale à 
s’assurer de la bonne conduite du chantier et de sa réalisation conforme, prenant en compte les 
propositions des riverains, prenant en compte aussi les risques auxquels la station d’épuration pourrait 
être exposée compte tenu de la réouverture de la carrière toute proche. 

Limites du quartier Tu-es-Roc 

Des suggestions sont faites pour élargir le périmètre de la composition de ce quartier. MC Mazaré 
rappelle que ce sont les habitants des quartiers qui définissent les limites qui le composent et qu’elles 
peuvent être évolutives. C’est aux habitants de définir à quel quartier ils veulent être rattachés. 

Aire de camping-cars suite à la suppression du 

parking de Caroual mobilisé par RTE 

Il sera transféré sur la partie haute du camping des Pins ; une barrière automatique sera installée avant la 
fin du mois de mars. 
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Les incivilités sur le parking du Cap et sur les entrées 

vers les plages du Lourtuais et Portuais 

Demande est faite de mettre en place des poubelles, des toilettes sur le parking du Cap et ceux du 
Portuais et du Lourtuais. 

Une présence plus régulière et active de la police municipale est attendue pour le respect des 
stationnements, la propreté des lieux, … etc. 

Le laisser-aller de l’entretien des équipements de sécurité du site du Cap d’Erquy est partagé par les 
participants ; ils proposent d’assurer à leur niveau le ramassage régulier des détritus comme le fait par 
exemple le club de longe-côte. 

Les représentants de la commune évoquent l’application TELLMYCITY qui permet d’informer en temps 
réel le service technique de la mairie et obtenir une action ciblée et rapide, sous condition d’une 
précision (photo ou commentaire précis) de l’endroit d’intervention visé. Les participants l’ayant utilisée 
l’ont apprécié : ils félicitent les services concernés de la mairie quant à leur réactivité d’intervention sur les 
lieux signalés 

Voirie 

Une communication du planning pluriannuel des travaux de voirie et son avancement est proposé. 

Déplacement du terrain de foot d’Erquy 

Les évocations de son déplacement sur la partie basse du camping du Guen sont sans réalité 
actuellement ; c’est une des trois options envisagées avec Les Jeannettes et le Clos Neuf. 

Enlèvement des ordures ménagères 

Le courrier de Lamballe Terre et Mer sur sa réorganisation pose question notamment compte tenu de 
l’activité saisonnière de la commune. Des réponses restent en suspens notamment quant à l’enlèvement 
dans les immeubles. 

En fin de réunion, les élus vous invitent à continuer 

ensemble 

Restons en contact 

site internet de la mairie https://www.ville-erquy.com/ 

courriel viedesquartiers@erquy.bzh 

tell my city https://tell-my-city.com/ 

Réfléchissez aux idées que vous avez, aux projets que vous voulez présenter, parlez-en autour de vous, 
trouvez des personnes intéressées, formez des petits groupes, désignez une personne « pivot » pour 
organiser la communication entre nous… 

Nous serons des facilitateurs, à vous de nous utiliser dans une optique de développement partagé et de 
l’intérêt commun. » 

https://www.ville-erquy.com/
mailto:viedesquartiers@erquy.bzh
https://tell-my-city.com/
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Merci et à bientôt 
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